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LE MOT DU MAIRE
Les prochaines échéances électorales
(municipales) interviendront en mars 2020.

Ce bulletin municipal, le dernier de la man-
dature relate les actions et événements
significatifs de l’année 2019.

A ce titre, j’évoquerai les points suivants : 

Les travaux réalisés ou en phase finale :

• l’aménagement du champ de foire et du
giratoire,

• la réhabilitation de la mairie, des annexes
et du centre de loisirs,

• l’installation d’un second panneau élec-
tronique d’informations,

• la signalétique évolutive du centre-ville.

Les événements marquants de l’année :

• la journée des conscrits en avril. Elle
demeure un rendez-vous chaleureux et
rassembleur pour la population,

• le spectacle musical de Music’Harmonie,

• l’Ainfernale 2e édition en juin ; manifes-
tation sportive parfaitement réussie,

• le 15e anniversaire de la feria. La noto-
riété de Marboz ne se dément pas, à
travers cet événement incontournable,

• la Saint-Crépin, avec la corrida pédestre
et la marche gourmande,

• le marché de Noël, rehaussé par un
magnifique feu d’artifice.

Les mouvements de personnel :

• l’arrivée au 1er février 2019 d’Yvan PAUGET
aux services techniques,

• le départ à la retraite de Philippe FAVIER
au 1er août 2019.

L’activité à Marboz :

• l’ouverture de l’école des chevaux et du
centre équestre du Pizay,

• l’ouverture de l’agence immobilière «
LAFORET » représentée par Marc
AMOURA 

• l’ouverture de la boutique de fleurs « Au
bois de cerisier » tenue par Thibault
RECHER, 

• Marie et Romain succèdent à Sylvie 

VERNOCHET. « Le Comptoir dé Lou »
devient le restaurant « Au fil du temps »,

• l’ouverture d’un lieu de restauration
rapide « Bankiz et Kapala » par Karine et
Pascal DUBEAU,

• Roland BOZON installe « Escargot’Ain »
aux Marais,

• la boucherie DAUJAT modernise et
déplace son magasin au centre-ville,

• les Ets MOIRAUD-DELAY, paysagistes,
s’installent en zone d’activité à Malaval.

Informations diverses :

• l’aménagement du lotissement « Sous le
Château » prend du retard suite aux
péripéties administratives entres les pro-
priétaires et le lotisseur,

• l’antenne de téléphonie mobile est
confirmée, finalement, sur le site proche
du cimetière,

• un compromis de vente est signé concer-
nant le bâtiment de la Poste,

• la modification simplifiée du PLU est
validée. Le Plan Local d’Urbanisme est
mis en ligne sur le géoportail de l’urba-
nisme,

• un appel d’offres conjoint avec la Com-
mune de Bresse Vallons sera lancé en
2020 pour la déconstruction de deux
habitations, dans le cadre du PPRT,

• la pérennité de l’agence bancaire locale
est confortée, à travers la réalisation
d’importants travaux de modernisation

• la déconstruction du bâtiment « DAN-
NENMULLER » par le propriétaire
constitue une réelle mise en valeur de
l’espace.

.

Après 30 années passées au Conseil Muni-
cipal, dont 2 mandats de maire, j’ai décidé
de cesser toutes fonctions électives. Je ne
solliciterai donc pas un nouveau mandat
de maire en mars prochain.
Je remercie très sincèrement mes adjoints
et collègues des différents conseils muni-
cipaux qui ont facilité la réalisation de cinq
mandats sur notre commune.
Le personnel communal, constitue un véri-
table garant de la continuité du service
public. Son implication passée et à venir
mérite toute la reconnaissance des élus.
Quant aux administrés de Marboz, vous
avez été pour moi, un véritable soutien
durant toutes ces années. Je garderai un
excellent souvenir de ces années passées
avec vous.

Pour conclure, je remercie toute l’équipe
municipale actuelle dont l’implication et
le travail d’équipe ont permis la réalisation
de nos projets.

Je souhaite bonne chance à ceux qui quit-
teront leurs fonctions et à ceux qui
constitueront la nouvelle équipe munici-
pale en mars prochain.

J’adresse à tous, en mon nom et en celui
de mes collègues, de très sincères vœux de
santé, de réussite et de solidarité pour
cette année 2020.

Alain GESTAS

Maire

Vice-Président de 
la Communauté

d’Agglomération 
du Bassin

de Bourg-en-Bresse
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

CHARGES A CARACTÈRE GÉNÉRAL
(eau, électricité, combustibles, entretien de bâtiments, 
de voies et réseaux, etc) ................................................................... 631 100 € 

CHARGES DE PERSONNEL .............................................................. 750 650 €

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
(indemnités, subventions, contingents
et participations) ................................................................................. 359 410 €

CHARGES FINANCIÈRES (intérêts des emprunts) ..................... 45 500 € 

AUTOFINANCEMENT REPORTÉ 
à la section d’investissement .......................................................... 129 566 €

Dotations aux amortissements ........................................................ 38 000 €

TOTAL ................................................................................... 1 954 226 € 

RECETTES

ATTÉNUATION DE CHARGES ........................................................... 20 000 €

PRODUITS DES SERVICES ................................................................ 124 720 €

IMPÔTS ET TAXES ........................................................................... 1 317 050 €
(contributions directes et indirectes)

DOTATIONS, PARTICIPATIONS
ET SUBVENTIONS .............................................................................. 411 535 €

AUTRES PRODUITS DE
GESTION COURANTE ......................................................................... 80 921 €

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT
REPORTÉ ............................................................................................................... 0 €

TOTAL ................................................................................... 1 954 226 € 

BUDGET D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES

ÉQUIPEMENT y compris restes à réaliser sur année précédente

Aménagement village .................................................................. 1 212 000 €

Aménagement mairie ...................................................................... 891 000 €

Plan de Prévention des Risques Technologiques ..................... 130 000 €

Acquisition matériel ............................................................................ 67 494 €

Accessibilité bâtiments communaux ............................................ 50 000 €

Travaux stade municipal .................................................................... 25 000 €

Signalisation ........................................................................................... 20 000 €

Acquisition de terrains ........................................................................ 20 000 €

Electrification rurale ............................................................................... 7 000 € 

Liaison les Sourdières ............................................................................. 4 000 €

Aménagement cimetière ..................................................................... 4 000 €

Acquisition bâtiment ............................................................................. 2 500 € 

                                                                  TOTAL ............... 2 432 994 € 

OPÉRATIONS FINANCIÈRES

Remboursements d’emprunts ....................................................... 148 000 €

Subvention d’investissement .............................................................. 5 000 €

Déficit antérieur reporté ................................................................................ 0 €

                                                                  TOTAL .................. 153 000 €

TOTAL DES DÉPENSES ....................................................... 2 585 994 €

RECETTES

ÉQUIPEMENT y compris restes à réaliser sur année précédente

Subventions : 

Aménagement Champ de Foire .................................................... 200 700 €

Aménagement Mairie ....................................................................... 283 147 € 

Accessibilité des bâtiments .............................................................. 25 440 € 

Assainissement rue Saint Crépin .................................................... 11 743 € 

Arrosage intégré stade de foot .......................................................... 7 000 € 

Autres subventions ................................................................................. 6 769 €

Remboursement des frais PPRT .................................................... 126 000 € 

                                                                  TOTAL .................. 660 799 €

OPÉRATIONS FINANCIÈRES

Solde d’exécution .............................................................................. 151 737 €

TVA sur investissement récupérée ................................................. 98 981 €

Taxe d’aménagement .......................................................................... 14 565 €

Affectation excédent de fonctionnement ................................. 606 088 € 

Produit des cessions .......................................................................... 536 258 €

Amortissements .................................................................................... 38 000 €

Virement de section de fonctionnement .................................. 129 566 €

Emprunt ................................................................................................ 350 000 €

                                                                  TOTAL ............... 1 925 195 € 

TOTAL DES RECETTES ........................................................ 2 585 994 € 
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LE BUDGET ANNÉE 2019
BUDGET PRIMITIF 2019 – BUDGET PRINCIPAL

Dépenses section de fonctionnement 

Charges à caractère général ............................ 631 100 € 

Charges personnel ................................................750 650 € 

Autres charges de gestion courante ...............359 410 €

Charges financières ................................................45 500 €

Autofinancement reporté .................................129 566 €

Amortissement ........................................................38 000 €

                                                                   1 954 226 € 

Recettes de fonctionnement 

Atténuation de charges..........................................20 000 €

Produits de services ..............................................124 720 €

Impôts et taxes .................................................1 317 050 €

Dotations participations et subventions.......411 535 €

Autres produits de gestion courante.................80 921 €

                                                                   1 954 226 € 

Recettes d’investissement 

Subventions d’équipement ................................534 799 €
Remboursement des frais de PPRT..................126 000 €
Solde d’exécution .................................................151 737 €
TVA sur investissement récupérée.....................98 981 € 
Taxe d’aménagement .............................................14 565 € 
Excédent de fonctionnement............................606 088 €
Produits des cessions ...........................................536 258 €
Amortissements .......................................................38 000 €
Virement de fonctionnement ...........................129 566 €
Emprunt ....................................................................350 000 €

                                                                   2 585 994 € 

631 100 €
32%

750 650 €
39%

359 410 €
18%

45 500 € ; 2%
129 566 €

7%

38 000 € ; 2%

Charges à caractère général

Charges personnel

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Autofinancement reporté

Amortissement

20 000 €
1%

124 720 €
6%

1 317 050 €
68%

411 535 €
21%

80 921€
4%

Atténuation de charges

Produits de services

Impôts et taxes

Dotations participations
et subventions

Autres produits 
de gestion courante

534 799 €
21%

126 000 € ; 5%

151 737 € ; 6%

98 981 € ; 4%

14 565 € ;
1%

606 088 €
23%

536 258 €
21%

38 000 €
1%

129 566 €
5% 350 000 €

13%

Subventions d’équipement

Remboursement des frais de PPRT

Solde d’exécution

TVA sur investissement récupérée

Taxe d’aménagement

Excédent de fonctionnement

Produits des cessions

Amortissements

Virement de fonctionnement

Emprunt

BUDGET CCAS 2019

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES
Charges à caractère général ........................................................... 133 920 €

Charges du personnel .......................................................................... 33 025 €

Autres gestions courantes .................................................................... 5 500 €

TOTAL DES DÉPENSES ......................................................... 172 445 €

RECETTES
Résultat reporté ....................................................................................... 5 675 € 

Revenus de l’immeuble .................................................................... 126 000 €

Dotations et participations ............................................................... 39 718 €

Atténuations de charges ........................................................................... 700 € 

Libéralités ....................................................................................................... 352 €

TOTAL DES RECETTES .......................................................... 172 445 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES
Dépôts et cautionnement reçus ..................................................... 10 000 €

Mobiliers .................................................................................................. 10 806 €

TOTAL DES DÉPENSES ............................................................ 20 806 €

RECETTES
Résultat reporté .................................................................................... 10 564 € 

Subventions .................................................................................................. 242 €

Dépôts et cautionnement rendus .................................................. 10 000 €

TOTAL DES RECETTES ............................................................ 20 806 € 
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Commission travaux neufs, 
gestion des services techniques 
et des espaces verts

Hervé Sochay
Achats de matériels
- Désherbeur thermique sur chariot : 2 802 € TTC

- Tracteur ISEKI équipé roues gazon : 15 446.16 € TTC

- Motobineuse MH 586 : 559.20 € TTC

Terrain synthétique
Panneaux signalétiques pour affichage arrêtés municipaux 
& panneaux accès réservés : 477.60 € TTC

Travaux de clôture
- Pose d’une clôture en panneaux rigides d’une hauteur de 2 mètres

et sur un linéaire de 90 mètres.

- Pose d’un portail 2 vantaux passage 4 mètres.

Montant : 10 182 € TTC

- Fourniture et pose d’un grillage simple torsion sous-main cou-
rante d’une hauteur de 85 cm et d’un linéaire de 155 mètres.

Montant : 7 998 € TTC 

Plantation zone sportive
- Plantation de 14 arbres côté sud du terrain stabilisé.

- Plantation d’un massif arbustif à proximité du terrain synthé-
tique comprenant 120 arbustes variés.

Montant : 4 212.96 € TTC

Fleurissement
Félicitations à notre comité de fleurissement qui par le nombre
d’adhérents mais aussi la qualité du travail exécuté tout au long
de l’année, fait des envieux bien au-delà de notre village. 2019 est
encore un bon cru avec un fleuris-
sement toujours qualitatif et
diversifié. Cependant les condi-
tions climatiques deviennent
difficiles avec des restrictions d’ar-
rosage que nous devons respecter
puisqu’elles sont imposées par la
Préfecture. Il faudra dans un futur
proche fleurir autrement dans le
respect d’une gestion plus écolo-
gique en limitant au maximum les
coûts d’entretien.

Commission voirie, assainissement,
affaires économiques et agricoles,
urbanisme et environnement

Jacques Perdrix

Réfection des voies 
budget investissement Voirie CA3B :
- Voie communale N°9 route des Loyons : 408 ml (rechargement

en enrobé), coût : 15 323 € HT

- Voie communale N°59 route de la Forêt d’en Haut : 525 m2

(scarification + grave + bicouche), coût : 3 896 € HT

- Voie communale N°206 montée de la Côte : 28 m2 (caniveau +
grave + bicouche), coût : 1 505 € HT

- Voie communale N°19 route de la Forêt du Coin : 3005 m2 (sca-
rification + grave + bicouche), coût : 25 339 € HT

- Voie communale N°149 chemin de la Durlande 901 m2 (scarifi-
cation + grave + bicouche), coût : 4 435 € HT

- Voie communale N°28 route de la Croze 3241 m2(scarification
+ grave + bicouche), coût : 2 6839 € HT

- Voie communale N°20 route de la Carronnière1345 m2 (scarifi-
cation + grave + bicouche), coût : 9425 €HT

- Voie communale N°64 chemin des Marais 1184 m2 (scarifica-
tion + grave + bicouche), coût : 10 550 € HT 

Divers travaux de point à temps et petits renforcements sur l’en-
semble des voies communales pour un coût total de 2 665 € HT.

Voirie Budget complémentaire (septembre)
- Voie communale N°5 route du Tampétay (44 tonnes de point

temps), coût : 5 600 € HT

- Voie communale N°149 chemin de la Durlande 901 m2 (enduit
monocouche de renforcement), coût : 4 027 € HT

Réfection d’une voie 
budget investissement Zone d’activité CA3B :
Zone d’activité des Bergeries « Allée des Bergeries » 1 163 m2

(rechargement en enrobé + bordurage), coût :11 015 € HT

Total investissement voirie 2019 : 120 619 € HT

Travaux de réseaux humides 
Eau potable : comme évoqué dans le bulletin précédent, en 2019
le réseau de canalisations route des Granges (de l’intersection

avec la rue Françoise de la Baume à
l’entrée du lotissement des Sour-
dières) a été remplacé et implanté
entièrement sur le domaine public.

Eaux pluviales et usées : dans le cadre
de l’aménagement du champ de foire,
le réseau d’assainissement avenue de
Bourgogne a été mis en séparatif.
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Création d’un giratoire avenue de Bourgogne 
et aménagement du champ de foire

Ce chantier a commencé fin 2018 par la démolition de deux bâti-
ments et s’est poursuivi par le renouvellement de certains
réseaux, la mise en séparatif de l’assainissement sur le périmètre
de ces aménagements, la restructuration et l’organisation des par-
kings, la sécurisation du carrefour par l’implantation d’un
rond-point et s’est terminé en décembre 2019 par la plantation
d’arbres et arbustes.

Le montant de cette réalisation est de 996 283 € HT. 
Le montant total des subventions est de 230 700 € (subventions
de la région 30000 €, le département 50 700 € et la dotation
territoriale départementale 150 000 €).

Signalétique au centre du village 

En concertation avec les commerçants, une signalétique structu-
rante a commencé à être mise en place (panneaux centre-ville,
parking…), suite à la fin de chantier d’aménagement du champ de
foire, d’autres vont être mises en place en début d’année 2020
afin de diriger les usagers vers les équipements communaux et les
commerces.

Mesures compensatoires suite à l’implantation 
de canalisations GRT GAZ 

Des travaux de restauration écologique, en partenariat avec le
Conservatoire d’espaces naturels Rhône-Alpes, ont permis d’amé-
nager (implantation de mares, plantations diverses…) un site en
zone humide route du Rompay.

Ce site peut être visité dans le respect de la nature.

Ouverture de deux voies financées par une dotation compensa-
toire de GRT GAZ :

- Voie communale N°26 du Devin aux Loyons (section ouest du
chemin de la Brigonnière au chemin de la Vieille Ronge)

- Chemin rural N°32 du Crozet aux Vavres (section du chemin
rural 46 à la voie communale N°8 route de Sainte Colombe).

Commission gestion et entretien 
des bâtiments communaux

Christian Marguin

Cette année, nous avons commencé un chantier que
l’on repoussait depuis plusieurs années, il s’agit de la
rénovation de la mairie et du centre de loisirs. Les tra-
vaux ont commencé fin mai et se termineront fin
janvier. Pour la mairie, restructuration de la partie entre
l’accueil et la salle du conseil, remplacement de toutes
les huisseries et rénovation des façades. La partie à l’en-
trée de la cour s’est ouverte avec un nouveau porche.

Les salles de musique seront légèrement rénovées avec
la création d’un hall d’entrée avec WC.

Les vieux locaux de rangement du centre de loisirs
seront complètement réaménagés pour donner une

surface supplémentaire d’environ 50 m² dans laquelle seront créés
un bureau, un local rangement et un WC PMR.

Pour continuer un peu dans l’accessibilité des bâtiments, le local
d’arts martiaux s’est vu doté d’une rampe d’accès et quelques
transformations intérieures, notamment la création d’un WC,
douche PMR.

Suite à l’orage de grêle de 2017, un certain nombre de lampa-
daires détériorés n’avaient pas été remplacés. La société Sobéca
a fait le nécessaire au mois de novembre. Tous les éclairages de
la place de la salle des fêtes et du gymnase ont été changés et
modernisés. Toutes les lampes sont des leds et baisseront de moi-
tié d’intensité entre 23 h et 6 h du matin, ce qui nous fait un
secteur allant du nouveau rond-point en passant par le champ de
foire et la place de la salle des fêtes qui consommera moins
d’électricité. Cette modernisation, subventionnée par le SIEA
devrait se poursuivre sur d’autres secteurs en commençant par les
luminaires les plus anciens. 
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Commission sport/culture - relation
avec les associations - vie commerciale
et communication

Elisabeth Jacquet

Depuis de nombreuses années les associations culturelles et
sportives de Marboz sont actrices de la vie locale et participent
activement à l’animation du village. Elles ont le soutien de la
commune à travers la mise à disposition d’équipements, de
locaux, de personnel communal, de subventions. La commune
témoigne également son intérêt par la présence des élus munici-
paux aux assemblées générales et manifestations diverses. Nous
renouvelons nos vifs remerciements et nos encouragements à
toutes les personnes bénévoles, animateurs… pour leur investis-
sement et leur dévouement. 

Encadrer, motiver, encourager, trouver un équilibre entre exigence,
performance et convivialité sont les fonctions majeures des diri-
geants, sans compter le rôle de gestionnaires et organisateurs de
manifestations. Cela implique de lourdes responsabilités, aux-
quelles s’ajoutent des compétences diverses et une grande
disponibilité.

Vous trouverez dans ce bulletin municipal la présentation de nos
associations locales.

Les associations, pour un bon fonctionnement, doivent cependant
faire face très souvent à une recherche de financement complé-
mentaire, en particulier pour charge de personnel. De nombreuses
manifestations sont organisées (lotos, bals…). Certaines d’entre
elles exigent un dispositif de sécurité important et coûteux.

Un grand merci à toutes les personnes qui ont participé à l’or-
ganisation de la feria qui a été hélas perturbée par les caprices
de la météo. Les nouveautés dans le programme pour cette 15e

édition ont été très appréciées : roussataïo, magnifique spectacle
équestre, petit déjeuner et exposition à la médiathèque…

Les associations de Marboz ont besoin de bénévoles.

Vous pouvez participer à la vie d’une association en tenant
compte de vos goûts, de vos champs d’intérêt, de votre savoir-
faire et bien sûr de vos disponibilités au quotidien. Vous pourrez y
trouver un épanouissement grâce à de nouveaux contacts sociaux,
acquérir des connaissances, faire fructifier vos compétences…

Commission affaires scolaires 
et centre de loisirs

Jocelyne Chatelet

La rentrée scolaire 2019/2020 en chiffres 

L’effectif global (école publique et privée) de 417 élèves est stable,
il représente environ 18,5 % de la population Marbozienne. 
178 élèves sont inscrits à l’école primaire publique et 124 à l’école
privée ; le collège privé compte 115 élèves.

Nous avons poursuivi l’équipement informatique de l’école
publique, avec le changement de quelques ordinateurs « vieillis-
sants ». 

L’installation de rideaux occultants, côté sud dans la salle de
motricité de l’école, sera faite dans les mois à venir.

Une réflexion est en cours pour pallier aux étés régulièrement
chauds voire caniculaires depuis quelques années ; des solutions
sont à l’étude pour rafraichir les salles de classe par des moyens
adaptés et pas trop onéreux.

Au restaurant scolaire, des repas équilibrés et variés sont propo-
sés aux enfants afin de leur garantir les apports nutritifs et
l’énergie nécessaires à leur journée d’école. Le service est effectué
par Isabelle et Annie dans notre restaurant scolaire aménagé pour
accueillir jusqu’à 150 enfants où qualité de service et hygiène
vont de paires. Deux services sont nécessaires : le 1er accueille les
enfants jusqu’à 6 ans, ils sont en moyenne 50 par jour et sont
aidés par une ATSEM et une employée communale, le 2e service,
sous forme de self, est réservé aux enfants de 6 à 11 ans, en
moyenne 100 par jour.

RPC de Manziat est notre prestataire de livraison des repas, le
contrat arrive à échéance en 2020 et sera donc à renouveler.

Remise des dictionnaires aux CM1



Le restaurant scolaire accueille un stagiaire

Mathis Moiraud a effectué un stage de 3 semaines, en décembre,
au restaurant scolaire de l’école publique.

Chaque jour de 9 h à 12 h, entouré d’Isabelle Vieira et d’Annie
Bonnet, Mathis a participé à la préparation des repas qui sont
fournis par la Société RPC de Manziat ; il a également été chargé
de mettre en place les couverts pour le premier service qui
regroupe une cinquantaine d’enfants de 3 à 6 ans. Cette expé-
rience devrait lui être utile pour son avenir professionnel.

Mathis entouré de Jocelyne Chatelet,
Isabelle Dos Santos Viera  et Annie Bonnet
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Financeurs et partenaires :
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Les Communes et 
Intercommunalités de l’Ain

Quelques équipements sont en cours de changement : des chaises
empilables remplaceront les quelques bancs restants. Compte
tenu de la nouvelle législation visant à interdire le plastique, des
pots en inox remplaceront ceux en plastique ; il restera encore à
remplacer de la vaisselle plastique.

Cette année, le Centre de loisirs a bénéficié de travaux d’agran-
dissement de la salle d’activité ; les sols et les murs ont également
été rénovés dans de belles couleurs choisies avec soin par la Direc-
trice afin d’accueillir au mieux les enfants qui fréquentent le Centre
de loisirs. Une douche a été installée. Un bureau a été créé pour la
Directrice ainsi qu’une pièce dédiée aux rangements. 

Ces travaux sont en cours d’achèvement et les locaux pourront de
nouveau être utilisés à partir de janvier 2020.

Commission Travaux neufs, 
Gestion des services techniques 
et des espaces verts :

Responsable : M. SOCHAY Hervé, 
M. MARGUIN Christian, M. MOREL Gérard, 
Mme MOIRAUD Christelle, M. GRANGER Julien, 
M. ROBERT Luc, M. JAILLET Christian.

Commission Voirie, Assainissement, 
Affaires agricoles, Environnement, 
Affaires économiques et urbanisme :

Responsable : M. PERDRIX Jacques, 
Mme VITTE Marie-Christine, M. POCHON Gérard, 
M. NEVORET Benoît, Mme MONINOT Céline, 
M. ROBERT Luc, M. DELIANCE Alexandre.

Commission Gestion et entretien 
des bâtiments communaux :

Responsable : M. MARGUIN Christian, 
Mme JACQUET Elisabeth, M. SOCHAY Hervé, 
M. MOREL Gérard, M. NEVORET Benoît, 
M. GRANGER Julien, M. JAILLET Christian.

Commission Sports Culture, R
elations avec les Associations, 
Vie commerciale, Communication :

Responsable : Mme JACQUET Elisabeth, 
Mme CHATELET Jocelyne, Mme VITTE Marie-Christine, 
Mme NAVARIN Cécile, M. MOREL Gérard, 
Mme MOIRAUD Christelle, Mme POCHON Laurence, 
Mme MONINOT Céline, M. DELIANCE Alexandre.

Commission Scolaire et Centre de Loisirs :

Responsable : Mme CHATELET Jocelyne, 
Mme JACQUET Elisabeth, M. POCHON Gérard, 
Mme NAVARIN Cécile, Mme POCHON Laurence, 
Mme REYDELLET Pamela.

COMPOSITION
DES COMMISSIONS
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Transport à la demande
pour les communes 
du secteur G 
(Beaupont, Bény, Bourg-en-Bresse, Coligny,
Courmangoux, Domsure, Marboz, Pirajoux,
Saint-Etienne-du-Bois, Salavre, Verjon et
Villemotier)

Le transport à la demande offre un moyen
de déplacement pour tous les habitants du
territoire au départ de leur commune. 

Les trajets sont à réserver par téléphone au
04 57 38 37 01, du lundi au samedi de 8 h
à 19 h ou via le site rubis.grandbourg.fr.

Marboz fait partie du secteur G (voir
carte). Le transport à la demande est dis-
ponible depuis Marboz (les Bergeries, le
Champ de Foire, le Crozet, le Devin, les
Blancs d’en Haut). Le trajet coûte 1.30 €

Aide à la plantation 
de haies bocagères
La Communauté d’Agglomération du bas-
sin de Bourg-en-Bresse propose une aide
à la plantation de haies bocagères. Elle
s’adresse à tous les habitants de la Com-
munauté d’Agglomération, particuliers,
agriculteurs, associations ou communes,
pour des plantations situées en zone agri-
cole ou naturelle.

Les haies doivent se composer d’a minima
six essences locales à choisir parmi une
liste imposée (charme, frêne, prunelier,
sureau noir, noisetier…). L’aide porte sur
l’achat des plants, dans la limite de 4 €
par mètre linéaire, pour une haie d’au
moins 30 mètres et jusqu’à 300 mètres.

Renseignements et retrait des dossiers dès
maintenant auprès de Sébastien POLLET.
Tél : 04 74 32 50 04
Courriel : sebastien.pollet@ca3b.fr

Vous réalisez des travaux ?
La CA3B peut vous aider
• Les aides financières à la rénovation

• Panneaux solaires : un site pour bien s’in-
former

www.moncapenergie.fr puis rubrique 
« installer des panneaux solaires »

Déchets

Vers un seul mode de financement des
déchets

A compter du 1er janvier 2020, tous les
foyers paieront la taxe d’enlèvement des
ordures ménagères. Pour 90 % d’entre eux,
c’était déjà le cas. Pour les autres, la taxe
remplace la redevance. Pour tous, le mon-
tant évoluera de quelques euros, à la
hausse ou à la baisse, suivant les situations.

La taxe va apparaître sur les avis de taxes
foncières envoyés en octobre 2020. Pour
les habitants qui payaient la redevance, le
service de collecte est maintenu dans les
conditions actuelles : fréquence, jours et
modes de collecte. Mais à partir du 1er jan-
vier 2020, la facturation au nombre de
levées, au poids ou suivant la composition
de la famille n’existera plus.

Pourquoi une taxe et 
non une redevance suivant le poids 
des déchets à collecter ?

Certains foyers du territoire payaient
effectivement une redevance suivant le
volume de déchets produits. La quantité
d’ordures ménagères collectées était
moindre mais jusqu’à 55 % des déchets
proposés au tri n’étaient pas conformes,
ce qui engendrait des pénalités pour la
collectivité, sans compter les dépôts sau-
vages, les sacs déposés hors secteur et

l’augmentation considérable des déchets
apportés en déchèterie.

Tri des déchets : les bons réflexes

La Communauté d’Agglomération a réa-
lisé des guides du tri. Ils sont disponibles
dans les mairies ou en ligne sur
www.grandbourg.fr. Un rappel utile sur les
règles de tri, mais aussi des astuces pour
produire moins de déchets.

DÉCHÈTERIE PIRAJOUX (Bois Besson) :

Du 1er avril au 31 octobre : lundi, mardi,
mercredi, vendredi : 14 h-17 h 45 
Samedi : 9 h-17 h 45

Du 1er novembre au 31 mars : lundi,
mardi, mercredi et vendredi : 14 h-16 h 45
Samedi : 9 h-11 h 45 / 14 h-16 h 45

Petite enfance et jeunesse

Multi-accueil Carambole à Bény 
Tél. 04 74 30 41 53 - accueil de 7 h 30 à
18 h 30. Responsable : Isabelle BADOUX

Multi-accueil Car’hibou à Domsure
Tél. 04 74 30 41 53 - accueil de 7 h 30 à
18 h 30. Responsable : Isabelle BADOUX

Multi-accueil Pom’Cannelle 
à Saint-Etienne-du-Bois
Tél. 04 74 25 08 46 - accueil de 7 h 30 à
18 h 30. Responsable : Adeline PICARD 

GRAND BASSIN DE BOURG-EN-BRESSE
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Les points Info Emploi, 
vos alliés pour retrouver 
un emploi
Implantés à Bourg-en-Bresse, Viriat, Péron-
nas, Saint-Denis-les-Bourg, Montrevel-
en-Bresse et Saint-Trivier-de-Courtes, les
Point Info Emploi proposent un accompa-
gnement à la recherche d’emploi, de stage
ou de formation. Les conseillers sont dis-
ponibles sans rendez-vous aux horaires
d’ouverture des permanences. Ils peuvent
aider à la définition d’un projet profession-
nel, à la rédaction de CV ou de lettre de
motivation, à préparer un entretien. Les
chercheurs d’emploi bénéficient aussi du
réseau des partenaires des PIE et leurs
offres d’emploi.

Ce service de la Communauté d’Agglomé-
ration est proposé avec le concours
financier de Fonds Social Européen, du
Conseil Départemental de l’Ain et de l’Etat
dans le cadre du contrat de ville.

Contact : Muriel BANSILLON 
au 06 87 02 61 81.

A Carré d’Eau, le plaisir de
la baignade toute l’année
A quelques minutes du centre-ville de
Bourg-en-Bresse, la piscine Carré d’Eau

décline plusieurs ambiances pour la plus
grande joie des grands et des petits. Sous
la halle ludique, un seul mot d’ordre :
s’amuser, avec toboggan, rivière à courant
et pataugeoire. Les sportifs ont rendez-
vous dans le bassin de 25 mètres et ses
huit couloirs de nage. Pour un moment
bien-être, l’espace balnéo a des atouts :
sauna, hammam, banquettes chauffantes,
bain bouillonnant ou hydromassant.

Carré d’Eau propose aussi des animations
et des activités toute l’année. Avec les
dimanches en famille, les entrées des
enfants de moins de 11 ans sont offertes
si au moins l’un des parents accompagne.
Sur présentation d’un justificatif, livret de
famille ou carte d’identité.

Prochaines dates de 13 h à 18 h : 26 jan-
vier, 23 février, 15 mars, 5 avril, 24 mai
2020.

Etik’table, réseau 
de producteurs locaux
3, avenue d’Arsonval – CS 88000
01008 BOURG-EN-BRESSE Cedex
Tél. 04 74 24 75 15 – Fax 04 74 24 75 13
courrier@ca.b.fr – wwwca3b.fr

Jazz day : 
toutes les générations ont
célébré le jazz
La 3e édition du Jazz Day, premier événe-
ment culturel et artistique communautaire,
a rayonné dans six communes de la CA3B, à
Attignat, Bourg-en-Bresse, Marboz, Meillon-
nas, Péronnas et Val-Revermont. Plus de 
2 000 spectateurs ont assisté aux 7 concerts.

Le projet d’éducation artistique et culturelle
itinérant, appelé « karan Jazz » a constitué
l’un des temps forts. Organisé par la direc-
tion du conservatoire et du développement
culturel de la CA3B dont 3 musiciens inter-
venants et l’Education Nationale, il a
associé 227 élèves des écoles primaires
d’Attignat, Marboz et Val-Revermont, des
compagnies et des groupes locaux.

Les soirées au théâtre et à la Ferme de Jazz
étaient dédiées à des groupes d’envergure
internationale tels que le Sacre du tympan
et Thomas Ibanez Quartet. Les deux spec-
tacles ont fait salle comble.

La montée en puissance de l’événement
se poursuit par une édition qui a rassem-
blé différentes générations autour de la
création et de la découverte du jazz.

POLE BRESSE REVERMONT – ANNUAIRE FONCTIONNEL

DIRECTION
Responsable du pôle Stéphane BARELLE Stephane.BARELLE@ca3b.fr 04 74 51 37 69

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Assistante de pôle Christel VAILLER Christel.VAILLER@ca3b.fr 04 74 42 38 40

Direction thématique hébergée au sein du pôle

DIRECTION DE LA VOIRIE
Directeur Thierry ROLLET Thierry.rollet@ca3b.fr 04 74 42 38 40

Agents des directions thématiques intervenant sur le périmètre du pôle

CULTURE
Chargée de mission culture Bérangère BULIN Berangere.BULIN@ca3b.fr 04 74 42 38 40

Equipements communautaires situés sur le périmètre du pôle

ACCUEIL PETITE ENFANCE
Multi-accueil Pom’cannelle (Saint Etienne du Bois)

Directrice Adeline PICARD pomcannelle@ca3b.fr 04 74 25 08 46
Directeur adjoint Simon DEFIVES Simon.DEFIVES@ca3b.fr 04 74 25 08 46

Multi-accueil Caram’bole (Bény) / Microcrèche Car’hibou (Domsure)
Directrice Isabelle BADOUX carambole@ca3b.fr 04 74 30 41 53
Directrice adjointe Nathalie JULLIEN

Relais Assistantes Maternelles CaRAMel (Val-Revermont)
Responsable Carmen PEREIRA Relais.caramel@ca3b.fr 04 74 42 33 04

ENFANCE ET JEUNESSE
Espace jeunes Val Revermont

Responsable Gaëlle MINISINI gaelle.minisini@leolagrange.org
04 74 24 81 85
06 86 43 22 44
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LE CENTRE COMMUNAL
D’ACTION SOCIALE

RÉSIDENCE AUTONOMIE « SOLEIL »
A ce jour, les 28 logements dont 24 studios et 4 T2 sont occupés. 4 demandes sont
attente de logement. Toute demande de renseignement doit être adressée en mairie ou
auprès de Mme Jocelyne BUARD, responsable de la résidence.

La redevance s’élève à 419.50 € pour un studio et 476.18 € pour un T2.

4 fauteuils, une table de salon ainsi qu’un téléviseur ont été achetés pour un montant
de 3 224.10 € TTC

Une signalétique intérieure et extérieure sera très prochainement mise en place.

Les résidents ont bénéficié d’animations en 2019. Ces activités ont été financées en
partie par le Conseil Départemental dans le cadre du forfait autonomie : gym douce,
yoga du rire, 2 après-midi « anniversaires » animés par un accordéoniste.

D’autres actions sont programmées en 2020 : gym douce, après-midi en chansons ani-
mée par un duo de chanteurs, danse avec l’association Country Salavre, accordéon…

Le repas offert aux personnes âgées de 70 ans et plus ainsi
qu’à leur conjoint a eu lieu le samedi 14 septembre 2019. Ce
repas, animé par Pascale et Gilou, s’est déroulé dans une
ambiance très conviviale.

165 repas ont été préparés par la Boucherie DAUJAT et servis
par les membres du Conseil d’Administration du CCAS et leurs
conjoints. 

Les doyens de l’assemblée, Mme Gilberte CHAMONAL, 95 ans
et M. René MICHEL, 97 ans, ont été honorés par la Croix
Rouge.

Les membres du CCAS ont également distribué 107 colis
aux personnes âgées de plus de 75 ans non présentes au
repas.
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ÉCOLE DE MUSIQUE 
MARBOZ-COLIGNY

Les professeurs de l’école de musique intercommunale Marboz-Coligny assu-
rent des cours de solfège et d’instruments (dès la première année). Ces cours
s’adressent à toute personne à partir de 7 ans, sans limite d’âge ni de niveau.

Les cours de solfège sont collectifs et les cours d’instruments sont individuels. 

Instruments enseignés : flûte traversière, clarinette, hautbois, saxophone,
trompette, trombone, cor d’harmonie, tuba, batterie et percussions.

Les élèves, après quelques années d’apprentissage instrumental, intègrent
l’Orchestre Junior de l’école (dirigé par Laurent Paquelier), qui leur permet
d’apprendre à jouer en groupe, sous la direction d’un chef. Ils pourront
ensuite intégrer une harmonie (Music’harmonie ou l’Harmonie de
Coligny).

Une audition des élèves de l’école et de l’orchestre junior a lieu
chaque année, en février. Pour 2020, rendez-vous le samedi 
22 février, à 20 h 15 – lieu à déterminer. 

Des classes de « découverte cuivres » ont été mises en place
à Bény et à Saint-Etienne-du-Bois depuis septembre 2018 et
sont reconduites. 

COMITÉ DE FLEURISSEMENT

Pour tout renseignement :
Bernadette LOMBARD : 04 74 42 06 57 et 06 83 01 84 64
Isabelle MARECHAL : 06 82 24 67 10

Le fleurissement se compose de 10 000 plants environ dont 
9 000 produits par le comité de fleurissement.

Réalisation place 
du Carrouge

Production sous le tunnel



LA MÉDIATHÈQUE

LES PROS DE MARBOZ

12

Horaires d’ouverture :
Lundi 15 h - 18 h / Mercredi 14 h - 18 h / Vendredi 15 h- 18 h / Samedi 10 h - 12 h

Suivez-nous sur notre page Facebook « Médiathèque de Marboz »
et notre blog : https://mediathequedemarboz.wordpress.com

Cette année encore, la bibliothécaire et
l’équipe de bénévoles ont travaillé à faire de
la médiathèque un endroit convivial et cha-
leureux, un lieu d’échanges et de partages.

Les animations en 2019 ont été
variées pour toucher un public
hétérogène :

Des animations de loisirs (soirée jeux de
société, animation jeux-vidéo, partir en
livre) dont un Escape game qui est un jeu
collaboratif durant lequel les participants
se sont appuyés sur leur sens de l’observa-
tion, le travail d’équipe et un esprit
critique afin de trouver le code final en 
60 minutes pour sauver le monde.

Des animations culturelles et artistiques :
Expositions (photos, affiches de la Féria à
l’occasion de ses 15 ans, œuvres réalisées
par les habitants de Marboz), concours de
dessins, matinée dédicaces.

Des animations pour petits et grands :
matinée premières pages, conte de Noël.

Des ateliers créatifs pour les enfants
(création d’un hibou, d’un bâton de pluie
pour la fête de la musique et d’un calen-
drier de l’avent pour Noël)

En conclusion, il y en a eu pour tous les
goûts !

Tout ceci sans oublier les traditionnelles 
« Heure du conte » qui ont lieu chaque
samedi des vacances scolaires et l’accueil
des classes des deux écoles primaires de
Marboz.

Après une première année positive, l’union commerciale baptisée “Les Pros
de Marboz” continue sur sa lancée en 2019. Toujours animés par le désir de
cohésion entre les différents professionnels installés sur Marboz, nous
sommes fiers d’être toujours plus nombreux.

Chacun, à son niveau, participe activement à la vie de ce village ; des com-
merçants ont laissé leur place à d’autres, certains se sont installés, ce qui a
permis une dynamique constante.

Les Pros de Marboz sont toujours heureux de vous proposer le traditionnel
marché de Noël, ses animations pour petits et grands et clôturé par un
feu d’artifice.

Les commerçants sont toujours adhérents au “chèque tonic”, système de chèques
cadeaux acceptés dans le secteur nord de Bourg en Bresse.
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LE COMITÉ DES FÊTES

COLLÈGE LE GRAND CÈDRE
À COLIGNY

Avec une Feria perturbée par la pluie le
samedi puis une Saint-Crépin sous un
soleil quasi printanier deux mois plus tard,
l’année 2019 aura été celle des paradoxes
et des ascenseurs émotionnels.

Mais malgré un temps contrariant et des
pluies diluviennes, les plus fidèles de la
bodega de la Feria répondirent présents
face aux platines du DJ Morgan Nagoya
samedi soir (plus de 1 300 entrées).

Dimanche fut couronné d’un extraordi-
naire succès populaire avec plus de 1 500
personnes réunies autour du concert qui
attire, d’année en année, un public toujours
plus nombreux. Le feu d’artifice clôtura
comme il se doit, devant un parterre de
quelque 6 000 personnes, la 15e édition de
la Feria la plus au nord de France.

La Saint-Crépin rima, quant à elle, avec été
indien. La corrida pédestre (plus d’une
centaine de coureurs, des microbes aux
masters), le bal des jeunes puis la Marche-
boz (264 rando-gourmands) connurent un
très beau succès populaire.

Le comité des fêtes vous donne rendez-
vous en 2020 pour de nouvelles festivités
toujours plus hautes en couleur !

Feria, Saint-Crépin : 
un engouement populaire enthousiasmant 

• Les 16 classes de la 6e à la 3e accueillent 400 élèves.

• Langues vivantes enseignées : anglais, allemand, espagnol.

• Options : ouverture sur le monde du travail, latin, grec, athlétisme.

• Ateliers : cinéma, presse, lecture, chorale

• Activités sportives : tennis, ski, hand, vtt, cirque, athlétisme...

• Dispositifs particuliers : remédiation, tutorat

Contactez-nous au 04 74 47 33 80 

ou par mail ce.0011071j@ac-lyon.fr



LE CENTRE DE LOISIRS
LES MARMOZ
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C’est une association affiliée à Familles Rurales. Les neuf parents bénévoles portent cette
structure avec quatre salariées : Virginie MONIN, Directrice, Brenda COSTANZO, Nathalie
ROQUE et Angelina LIBERGE, animatrices.

Durant l’été et sous le thème de l’époque médiévale, des sorties dans différents châ-
teaux ont permis de découvrir les métiers d’art et de compagnonnage. Le mois de juillet
s’est terminé par une soirée avec une conteuse médiévale et les enfants ont appris à leurs
parents, les pas d’une danse médiévale.

Pour l’année 2020, en référence au projet éducatif et aux souhaits des parents recueillis
à l’aide d’un questionnaire, le séjour neige sera reconduit.

Parallèlement, les animatrices travaillent avec les enseignants des deux écoles et du col-
lège de Marboz sur le thème « le paysage du bord de terre ». Les œuvres des enfants
seront exposées les 26 et 27 mars 2020. L’équipe de la médiathèque participe égale-
ment à ce projet.

Dans le cadre du “plan mercredi”, les animatrices propo-
seront aux enfants avec les bénévoles des différentes
associations marboziennes, des séances découvertes à la
pratique d’un sport et d’une discipline. Le tissu associatif
est très important à Marboz, nous avons beaucoup de
chance !

Infos pratiques

• Ouverture lundi, mardi, jeudi, vendredi 
de 7 h à 8 h 30 et de 16 h 30 à 18 h 45
mercredi de 7 h à 18 h 30.

• Contact au 04 74 51 45 44
Pour plus d’informations :
https://www.facebook.com/lesmarmoz
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L’ÉCOLE PUBLIQUE

LE SOU DES ÉCOLES LAÏQUES

Augmentation des effectifs et fermeture
d’une classe pour cette année scolaire
2019/2020. Nous avons réparti 180 élèves
dans 7 classes, avec une moyenne de 26
élèves par classe.

Classe de PS-MS, Mme GAUDIN, MS-GS
avec Mme COUTURIER, GS-CP avec Mme
BONNAIRE, CP-CE1 avec Mme NAY, CE1-
CE2 avec Mme BOUILLER, CE2-CM1 avec
Mme MICHELON, CM1-CM2 avec Mme
OLIVIER.

Différentes activités habituelles sont
prévues : course à l’élastique le 26/09
dans le cadre de la journée du sport sco-
laire, semaine du goût, les rencontres
USEP…

D’autres, moins classiques : une classe
transplantée à Courchevel, sur le thème du
cinéma, du 3 au 5 juin 2020.

Nous apprécions toujours de pouvoir
accéder aux divers équipements ins-
tallés sur la commune : DOJO,
gymnase, médiathèque, stade.

Les enfants passent leurs 7 premières
années scolaires à l’école primaire.
Cela doit être un lieu où ils se sentent
en sécurité, où ils peuvent s’exprimer,
où ils apprennent l’entraide et la coo-
pération, les contraintes et les plaisirs
de la vie en collectivité. C’est là que
se nouent les premières amitiés.

Ces années doivent construire les futurs
adultes et laisser des souvenirs chaleureux.

Comme vous le savez peut-être, le but du sou est d’assurer le prolongement
et l’action de l’école publique et d’aider à l’amélioration de la vie matérielle
et du bien-être des enfants. Nous tenons à constituer un lien entre les
parents, le corps enseignant et la municipalité mais également à nous asso-
cier au développement de la vie du village par nos différentes manifestations.

Une vingtaine de parents d’élèves et enseignants composent le conseil
d’administration du Sou des écoles publiques de Marboz. Notre association
loi 1901 peut également compter sur le soutien et l’aide de nombreux
parents lors des manifestations.

Afin de réaliser un maximum de projets pour les enfants, le sou des écoles
organise tout au long de l’année de nombreuses manifestations.

• la vente de tartes sucrées et salées lors de la fête de la Saint Crépin,

• l’organisation d’un quine loto en décembre à la salle des fêtes,

• un vide grenier : cette année, rendez-vous le 12 avril 2020 sur le terrain
stabilisé.

Bien évidemment, toute l’équipe du sou se fera un plaisir de vous accueillir
dans la joie et la bonne humeur lors de nos manifestations. Mais également
au sein de nos commissions pour ceux qui souhaiteraient nous rejoindre.



ÉCOLE PRIMAIRE PRIVÉE 

SAINT JOSEPH 
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Une année scolaire 2018-2019 
placée sous le signe des échanges

A partir du CP, les enfants ont pu s’adonner à différentes pratiques sportives
en partenariat avec les associations de la commune que nous remercions
pour le partage de leur passion : pétanque, basket, football, ainsi que piscine
(pour les CE1 à Montrevel-en-Bresse).

Les élèves de cycle 3 ont participé au concours « Foot à l’école ». Leur pro-
duction vidéo a été classée 11e au niveau national.

L’année a été ponctuée de moments forts : une semaine Festival du Livre, des
interventions musique suivies de rencontres avec les camarades de l’école
publique, le traditionnel carnaval, une opération de solidarité avec un orphe-
linat du Togo, la remise officielle des dictionnaires aux CM1, le passage des
permis piéton et cycliste pour les CM1/CM2, des sorties théâtre avec Les
Petites Scènes Vertes, une 2e place au concours départemental de fleurisse-
ment… 

Nous avons terminé l’année avec les sorties scolaires : l’accrobranche et le
parcours sensoriel de la Grange du Pin pour les plus jeunes, le musée de Brou
pour les CP-CE1, une rencontre football avec l’école privée d’Attignat, une
sortie à la ferme pour les CE2/CM1 et aux Soieries de Jujurieux pour les
CM1/CM2.

L’Ogec a pour mission d’assumer juridiquement la gestion des deux établisse-
ments qui composent l’Ensemble Scolaire Saint Pierre-Saint Joseph de Marboz.

Directions pour les deux établissements :
- Chef d’établissement Collège et coordinateur : Monsieur Nicolas CLAIR

04 74 51 01 71
- Chef d’établissement Ecole Primaire : Madame Cécile MARQUIS

04 74 42 36 20
- Présidente : Madame Dominique ROBERT 

Effectifs à la rentrée 2019 : 115 élèves au collège, 123 à l’école primaire.

Concernant les investissements, l’Ogec a acheté une nouvelle étuve pour
la cantine et renouvelé du matériel informatique. La haie située en bordure
de la rue de la Cure a été taillée. Enfin, la montée d’escalier pour accéder
aux combles du collège a été mise aux normes de protection face au risque
incendie. 

L’Ogec remercie encore une fois chaleureusement tous les parents, profes-
seurs et artisans pour leur implication dans la vie de l’Ensemble Scolaire. 

Tarifs 2019-2020 (sous réserve de modification) 
CONTRIBUTION DES FAMILLES 
Par mois sur 10 mois. Dégressif selon le nombre d’enfants.

Réfection des façades Sud et Ouest 
au collège pendant l’été. 

Travaux de mise 
aux normes (protection
incendie) à la cantine 
au mois de février. 

Collège 
St Pierre

Ecole St Joseph
primaire maternelle TPS

1er enfant 52 € 46 € 43 € 37 €
2e enfant 40 € 35 € 33 € 27 €

OGEC ORGANISME DE GESTION DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE 
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COLLÈGE SAINT PIERRE

• Voyages culturels : Les élèves latinistes ainsi que les 6e sont allés à 
Alésia, les 3e sont partis en Espagne, les 4e à Jujurieux, les 5e à Brou. Sans
oublier le traditionnel séjour d’intégration des 6e à Peisey-Nancroix sous
la houlette de Mme Convert.

• Cours découverte : Certains collégiens ont suivi un cours animé par
Mme de Vesvrotte sur la Suisse. Le point final de ces rencontres a été
un voyage à Genève.

Brevet des collèges : 100% de réussite pour la session 2018-2019 dont
68 % de mentions.

L’année 2019 a été encore une fois très riche en pro-
jets et rencontres. 

• Une fête de fin d’année très réussie !

Vendredi 14 juin, une représentation théâtrale magis-
trale s’est déroulée sur le thème : « En France, d’une
guerre à l’autre ». Les familles ont apprécié la qualité
du spectacle et de la chorale. Ce projet a été mené
par Mmes Saada, Chanel, de Vesvrotte et Pellegrin.

• Des élèves à l’honneur : 

Huit élèves méritants ont été récompensés par les
Conseillers départementaux. Mattis Clair Vullin a ter-
miné premier de toutes les classes de 6e au concours
organisé par l’Association des Anciens Maires de
l’Ain.

261, Route du Collège 01851 MARBOZ
04 74 51 01 71 | www.st-pierre-marboz.wix.com/college 

Journée Portes Ouvertes: 
Samedi 8 février 2020(9h30-12h30)

L’APEL
L’APEL est une association de parents d’élèves qui organise
des manifestations afin de financer les sorties scolaires, la
kermesse et diverses activités et fournitures pour les enfants.

Rendez-vous :
• Dimanche 22 mars pour le loto
• Dimanche 17 mai pour la vente de tarte 
• Dimanche 20 juin pour la kermesse
• Vendredi 18 décembre pour la veillée de Noël 



LA CANTAVIVE
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Notre chorale à quatre voix se réunit chaque
semaine, sous la direction du chef de chœur pro-
fessionnel Roland Meneguz, pour travailler un
répertoire sacré, profane, gospel et chansons
françaises.

Nous avons donné plusieurs concerts 
en 2019 :

- le 23 mars à la salle des fêtes de Marboz avec
les Mousquetaires de la Chanson,

- le 3 mai à Crèches-sur-Saône avec la chorale
du Foyer Rural,

- le 15 juin à Villars-les-Dombes au 7e festival
des Chorales avec la chorale locale Carpe Dièse
et la chorale Ste Cécile de Rognonas (13),

MUSIC’HARMONIE
En 2019, Music’harmonie a de nouveau réuni sur
scène musiciens, chanteurs et comédiens pour
proposer un nouveau spectacle écrit et mis en
scène par Périne Névoret “Les fées cabaret”. Le
succès fut au rendez-vous lors des deux repré-
sentations des 11 et 12 mai.

En avril, nous avons joué à Frontenaud à l’invita-
tion de l’harmonie locale et en juin à Marboz
pour la fête de la musique.

En 2020, vous découvrirez un nouveau spectacle
les samedi 25 avril et dimanche 3 mai et vous
pourrez venir écouter les musiciens de Fronte-
naud que nous accueillerons samedi 13 juin à
Marboz.

Vous êtes musicien, quel que soit votre niveau,
vous serez le bienvenu dans notre formation.

Vous n’êtes pas musicien ? Vous pouvez le deve-
nir ! L’école de musique de Marboz-Coligny vous
accueille, quel que soit votre âge, pour vous ini-
tier à la pratique des différents instruments
d’harmonie.

- le 18 juin, sous la halle du marché à Marboz à l’occasion de la fête de la musique
avec Music’Harmonie,

- le 23 novembre, nous avons reçu Yanne Matis en concert à la salle des fêtes de
Marboz.

Vous aimez chanter, même si vous ne connaissez pas la musique, venez nous
rejoindre le mardi soir de 20 à 22 heures, vous apprécierez de partager la joie du
chant choral et un agréable moment de convivialité.

Contact de la Présidente Sylviane Berthet,
tél : 04 74 51 05 44 / 06 08 75 05 08.

Plus d’informations sur
https://sites.google.com/view/musicharmoniemarboz

Contact : Isabelle Maréchal 06 82 24 67 10
isamarechal01@orange.fr



19

LAURA’SSOCIATION
Toujours tournée vers l’avenir 

L’année 2019 a vu se concrétiser les projets mis en route par LAURA’SSOCIATION
avec la participation à l’achat d’un véhicule adapté au transport du fauteuil de Laura
en remplacement de l’ancien qui avait "bien vécu", et l’acquisition d’un hippocampe
permettant des balades en milieu naturel que ce soit à la campagne, à la mer, voire
même dans la neige. Ce dernier équipement peut être mis à disposition de familles
d’enfants handicapés qui en exprimeraient le besoin. 

En septembre 2019, nouvelle étape dans la vie de Laura, avec l’entrée en 6e au 
Collège du Revermont à Bourg en Bresse. Ce changement demande des adapta-
tions importantes, tant pour le collège qui n’avait pas encore accueilli d’enfants
présentant un handicap lourd, que pour la famille qui découvre un univers offrant
moins de souplesse. 

EVERYDANCE SONORISATION

Président : Yvan PAUGET. Trésorier
Secrétaire : Pierrick PAUGET

Notre équipe :

- Yvan pour la partie lumière et technique,
- Pierrick aux platines, au micro et à la sonorisation,
- Amaury pour la partie logistique et technique,
- Ludo pour la partie communication et logistique,
- Steve et Bastien pour la partie logistique,
- Allan seconde Pierrick au micro. 

Pour l’année à venir, LAURA’SSOCIATION renou-
vellera ses manifestations phare avec le loto le
premier dimanche de février, et un concours de
pétanque au mois de juin. D’autres organisations
sont parfois mises sur pied, suite à une opportu-
nité ou en partenariat avec une autre association.
Elles sont toujours portées à la connaissance des
habitants de la commune grâce à la disponibilité
et à l’amabilité des correspondants de presse
locaux, Jacky MOIRAUD et Yves GOUX. Qu’ils en
soient sincèrement remerciés.

Pour tous renseignements : 06 37 42 43 66

2019 a été encore une excellente année pour EveryDance Sonorisa-
tion.

Depuis cette année, EveryDance Sonorisation développe la location
de matériel aux particuliers et aux associations selon leurs besoins :
son, lumière, pour l’animation de toutes soirées. 

Toutes les associations de la commune nous font confiance :

- pour l’animation de leur bal : Merci au Tennis Club, au Speed Quad
01, aux conscrits, au Bozmar Team 01, au Club des Jeunes et au
Comité des Fêtes !!!

- pour la sonorisation du gala de danse : Merci à Gym pour Tous !!!

Notre soirée « AINSOMNIAC » est toujours au programme, comme
chaque année. 



AMICALE TAROT LOISIR 
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QUI ?

Naturellement, il s’agit de nous tous, les
adeptes, femmes et hommes, du Jeu de
Tarot.

QUOI ?

Notre support c’est le jeu de tarot que
nous pratiquons les uns et les autres
depuis longtemps, d’abord en famille puis
entre amis comme ici dans la cadre asso-
ciatif à MARBOZ.

QUAND ?

Le calendrier de notre Amicale Tarot Loisir
de MARBOZ va du 1er septembre au 30 avril.

OÙ ?

Le lieu de nos rencontres hebdomadaires
en Tarot Loisir est à la salle des fêtes de
MARBOZ.

Les origines géographiques de l’ensemble
des joueurs sont : Ain, Jura et Saône-et-
Loire.

POURQUOI ?

La supposée bonne idée a été prise par
une poignée de personnes de la région de
MARBOZ.

C’est grâce à vous tous que nous en
sommes là aujourd’hui ; vous êtes formida-
blement unis, sympathiques, disponibles,
mobilisés, conviviaux, associatifs, honnêtes,
comme le tarot oblige.

COMMENT ?

Votre conseil d’administration y contribue
naturellement ; Jeannine gère aussi très
bien le café.

Le quasi voisinage de notre environne-
ment géographique contribue à vos
présences soutenues.

Votre excellent comportement dans les
usages et l’éthique du jeu de tarot sont
récurrents : c’est bien.

Votre fidélité et un rayonnement naturel
vous caractérisent ; nous sommes devenus
des amis.

COMBIEN ?

Sur la saison 2018/2019, nous sommes
235 joueurs répartis sur 100 communes ;
1er site français.

Les communes de MARBOZ (40), BOURG
EN BRESSE (37), VIRIAT (20), LOUHANS
(15), ST-ETIENNE-DU-BOIS (11) consti-
tuent le TOP 5 des apporteurs en adeptes
chevronnés du tarot.

Le Top 11 des joueurs ayant participé le
plus au cours des 35 mardis est constitué
par : 

- 35 mardis : Millet Dominique Villemotier,
Puthet Jean Jayat, Tachon Michel
Branges, Tenand Raymond Marboz, Venet
Roger Salavre ;

- 34 mardis : Cavillon Jacqueline et 
Bernard Saint-Jean-Sur-Reyssouze,
Guillet Roland Val-Revermont, Lutzing
Lucien Val d’Epy, Meuzy Jean-Louis
Lugny, Vacle Noël Marboz.

- 33 mardis : Charbonnier Claude Lons-le-
Saunier, Cocault Jean-Pierre Meximieux,
Darnand Jean-Claude Marboz, Grante
Pierre Louhans, Morel Alain Beaupont,
Pochon Michel Marboz, Polidoro Bernard
Foissiat.

Dotations aux premiers d’un Qualif 
au Grand Prix de l’Ain

Une assemblée de joueurs de tarot à MARBOZ

Nous existons depuis janvier 2010 ; 
Combien de temps encore ? 
Merci de votre attention.



21

LES AMIS DU CHEVAL 
L’année 2019 fut très dense pour les Amis du cheval
avec nombre de sorties sur un ou plusieurs jours.

Haut Jura, Haut Bugey, Haut Forez… eurent la visite de
nos cavaliers, notons aussi la très forte participation au
Rallye départemental 2019 organisé à Coligny.

LE YOGA 
Le yoga, un ami qui vous fait du bien

Le yoga permet de restaurer un équilibre et de trouver
un bon état de santé, physique et mentale.

Chaque semaine, nous prenons un moment, rien que
pour nous, oublier les soucis et le stress qui occupent
bien nos journées.

Nous nous concentrons sur notre respiration, pour
approfondir les mouvements.

Le concours annuel d’attelage organisé sur une journée à Marboz,
contribue aussi à mobiliser l’association forte de plus de 60 membres
issus des différents territoires de notre département. 

Nous apprenons quelques postures, table à deux
pieds, cobra, chien tête en bas, postures d’équilibre et
de force avec la salutation au soleil et salutation à la
lune. Ces postures nous permettent de nous assouplir,
de renforcer nos muscles, d’entretenir notre mémoire
et de développer notre concentration.

Si vous voulez des informations, venez nous rejoindre
le lundi matin à 9 h 45 ou le soir à 18 h 45.

Vous pouvez également contacter Carole Yé profes-
seur diplômée au 03 84 44 00 46, ou Denise Poncin
Présidente au 04 74 51 01 35.



LE CLUB JUDO 
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Du changement au DOJO de MARBOZ 

Les cours de judo du mercredi passent au lundi
soir. C’est Mlle ANAIS NEYRA diplômée CQP MAM,
ceinture noire 2e dan qui reprend le travail accom-
pli par son prédécesseur Julien DELORME.

Le judo est une école de vie pour les jeunes
enfants de la commune et des environs. Nom-
breux sont ceux qui ont foulé le tatami du DOJO
municipal, rue Françoise de la Baume.

• Un premier cours pour les plus jeunes autour
de l’éducation, la motricité, et des jeux d’op-
position.

Dès 4 ans jusqu’à 7 ans débutants pour un cours
éveil de l’activité.

• Un deuxième groupe des plus assidus pour le
développement, approfondissement du judo.

Dès 7 ans les confirmés s’aguerrissent avec décou-
verte de la compétition.

Le DOJO des Arts Martiaux du village accueille
tous les enfants les lundis soir dès 17 h 30.

Deux séances d’essais gratuites, découvertes pour
tous avant de s’inscrire...

LE FULL BOXING 
Le FULL BOXING MARBOZ est un club de boxe
pieds poings (boxe américaine/full contact), les
entraînements, à partir de 14 ans, ont lieu le lundi
et le vendredi, de 19 h 15 à 21 h au Dojo de Marboz.

2 entraînements découverte sont offerts.

Renseignements sur le site : 
www.saintdenis-dojo.fr / onglet « section »

Contact : Jean Jacques 06 72 13 81 09
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L’AÏKIDO CLUB 

L’aïkido est un art martial japonais créé par Morihei Ueshiba (1883-1969)

L’aïkido consiste à rediriger la violence de l’attaquant sur lui-même. 

Il permet de développer le KI - énergie non musculaire développée par la
respiration et le relâchement - les réflexes, la confiance en soi, la détente
et bien d’autres bienfaits qui façonnent progressivement le pratiquant.

Pratique sans danger à mains nues mais aussi avec sabre en bois (BOKKEN),
bâton en bois (JO) et couteau en bois (TANTO).

LE BADMINTON 
Toujours avec le même engouement, les amoureux de la pratique
du badminton de loisir se réunissent le lundi de 17 h 30 à 20 h et
le mercredi de 19 h à 23 h.

Au gymnase de Marboz, les badistes, toujours aussi nombreux,
échangent des volants dans la convivialité, le jeu et l’échange. Des
rencontres amicales avec des clubs voisins (Mézériat, Buellas, Cui-
seaux,…) font aussi partie de la vie du club. Cette année encore, le
président est fier d’avoir eu une équipe qui a pu soulever le tro-
phée des championnats interclubs loisirs de l’Ain lors des phases
finales qui se sont déroulées à Marboz en mai.

Pour ceux et celles qui souhaiteraient rejoindre cette équipe pour
se détendre dans la joie et la bonne humeur, n’hésitez plus. 

Entraînement mixte pour adultes 
et ados (à partir de 14 ans)

essais gratuits
MARDI et JEUDI : 19h30 - 21h00

DOJO municipal
Rue Françoise de la Beaume - 01851 MARBOZ

Pour plus de renseignements
vous pouvez contacter le club

par e-mail
badclubmarboz@gmail.com

ou auprès du bureau.

Art de vivre -

Énergie - 

Bien-être



E S B FOOTBALL 
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Tout d’abord, l’ESB Football Marboz se doit
de remercier M. Jean Paul Merlin après ses
40 années au service du club. Bravo et
Merci.

Suite à cet arrêt, nous avons la chance
d’accueillir 3 personnes pour prendre le
poste de trésorerie (Elodie Pirat, Romain
Mollon et Emilien Jaillet, tous compta-
bles), et d’intégrer plusieurs jeunes
dirigeants dans le comité directeur. Nous
espérons qu’ils prendront de plus en plus
de responsabilités pour un passage de
témoin nécessaire à la bonne continuation
de l’ESB Football Marboz. 

En ce qui concerne l’effectif, il devrait 
flirter avec les 350 licenciés, lié en partie à
l’affluence des jeunes pousses mais cela
ne nous empêche pas pour autant d’enga-
ger encore 5 équipes seniors.

Le pôle jeunes et formation sera sous la
responsabilité d’Alexis Guichardon, qui
pourra s’appuyer sur 3 apprentis pour
assurer une partie de l’encadrement des
équipes jeunes. 

Si le terrain synthétique est devenu un
outil indispensable à ce jour car utilisé 
7 jours sur 7 en pleine saison, il est malgré
tout trop sollicité sur certaines périodes.
Certains plateaux jeunes sont organisés à
Bény pour délester un peu les infrastruc-
tures marboziennes mais c’est encore
demander plus d’énergie pour les diri-
geants. 

L’ESB Foot Marboz aura la chance de
recevoir à nouveau les finales de Coupe
de l’Ain, le samedi 30 mai 2020. Très
forte affluence pour ces mêmes finales le
8 juin dernier. 

Photo finale du 8 juin dernier

Notre équipe U18 saison 2019-2020, 
génération très prometteuse pour les années à venir.
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Saison 2019/2020 :

L’association GYM POUR TOUS vous pro-
pose différentes activités pour les adultes
et enfants. De nombreux changements
ont été effectués pour davantage répondre
aux attentes des adhérents. 

Pour les enfants : nouveaux cours avec
des danses plus tendances telles que du
Street Rock et de l’Urban dance.

- Samedi de 9 h à 10 h Danse Eveil
- Samedi de 10 h à 11 h Street Rock
- Samedi de 11 h à 12 h Urban Dance

Pour les adultes : nouveaux cours de Fit-
ness et danse pour plus diversifier. On
note également l’arrivée de 2 nouvelles
intervenantes (Elvina pour du LIA/STEP et
Elodie pour du Body Moove) 

- Lundi de 20 h 30 à 21 h 30 Zumba avec
Sonia

- Mardi de 18 h 45 à 19 h 45 Strong avec
Sonia

- Mercredi de 20 h 30 à 21 h 30 LIA / Step
avec Elvina (nouvelle intervenante)

- Vendredi de 19 h à 20 h Body Moove
avec Elodie (nouvelle intervenante)

Le nombre de licenciés pour cette saison
est d’une petite centaine dont 50 enfants.

Descriptifs des cours :

Eveil : l’éveil est le développement corpo-
rel et moteur. La connaissance d’éléments
du langage chorégraphique : apprendre à
se repérer dans l’espace : où vais-je ? où
suis-je dans l’espace ? Comprendre la qua-
lité d’un mouvement : brusque, léger,
ample, rapide... Son épanouissement à tra-
vers la créativité. A partir de consignes
données, l’enfant pourra donner libre
cours à son imagination. C’est lui donner
la possibilité de s’épanouir en réalisant
quelque chose pour lui-même. Savoir se
situer et exister dans un groupe : respecter,
écouter, échanger... avec les autres.

GYM POUR TOUS

Street Rock : le Street Rock est une danse
mélangeant Hip Hop, Jazz, Rock…avec une
grande diversité de styles. C’est la danse
du moment que l’on retrouve beaucoup
dans les clips vidéo.

Urban Dance : basé sur des chorégraphies
modernes et rythmées, l’Urban Dance est
un ensemble de danses de rue aux origines
et inspirations diverses.

Zumba : la Zumba est une méthode de fit-
ness originaire de Colombie et accessible à
tous, aux enfants comme aux adultes. Elle
allie exercices physiques, danses (merengue,
salsa, samba, mambo, flamenco, reggae-
ton…) et musiques latines ; l’objectif étant
de brûler des calories, de garder la forme, de
se dépenser.

Strong : le Strong by Zumba est fait pour
vous. Basé sur la musique, ce cours associe
des enchaînements de cardio et renforce-
ment musculaire. On saute, on fait des
pompes... Bref on transpire, le tout sur une
musique qui donne envie de se dépenser !

LIA / Step : dans la veine des sports qui se
pratiquent en musique afin de booster la
motivation, le Low Impact Aerobic (ou LIA)
est une discipline idéale pour se 
défouler et brûler des calories, tout en tra-
vaillant l’endurance et la coordination. Le 
step est une activité cardio-vasculaire

(endurance) qui consiste à apprendre puis
à répéter une chorégraphie à base de pas
plus ou moins difficiles à l’aide d’un step ;
cela permet d’améliorer sa condition phy-
sique, de s’affiner, voire de modeler son
corps. 

Body Moove : le Body Moove se pratique
en groupe, composé de mouvements
faciles à suivre qui permettent d’appren-
dre à bouger sur des rythmes variés.
Ce cours vous fera travailler le dynamisme,
la souplesse, la technique, la mémoire et
l’énergie le tout avec le sourire dans une
ambiance décontractée et entraînante. 

Le gala de danse annuel :
Le gala annuel est une soirée très convi-
viale et rythmée par des démonstrations
de danse des enfants, ados et des adultes
de l’association. Avec la participation des
DIAM’S Club (groupe compétition de
l’école FRED Danse), nous proposons une
très belle soirée aux passionnés de danse.
Nous vous attendons nombreux pour
venir soutenir les danseurs et danseuses
lors de notre Gala le samedi 6 juin 2020.
ENTRÉE GRATUITE

Pour tout renseignement : 
gympourtous.marboz@gmail.com



LE BASKET BRESSE REVERMONT
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Cette saison 2018-2019 a encore été riche
en manifestations : family day, soirée
Beaujolais, sortie club à Ekinox, soirée tom-
bola et sponsors, tournoi folklorique, vente
de fleurs et 2e édition de l’Ainfernale. 

Sur le parquet, le BBR a de nouveau
obtenu de bons résultats : les U18 filles
sont arrivées en demi-finale région et
les U15 filles ont conservé leur titre
départemental. 

La saison 2019-2020 s’annonce avec de
beaux challenges. Pour la première fois, le
BBR présente une équipe U13 en région et
les U18 filles attaquent l’année avec l’ob-
jectif d’une montée sportive à la mi-saison.

Côté encadrement Maxime Vasselin, sala-
rié du club, poursuit son investissement en
tant que responsable technique. Notons
également que de nombreux jeunes et
seniors du club se sont investis personnel-
lement dans le coaching. Un grand merci
à toutes et à tous.

SPORT BOULES LYONNAISE 
L’association sport boules lyonnaise a fini la saison
2018/2019 avec 39 licenciés. Pour la saison à venir, le club
comptera une féminine.

Côté sportif, belle prestation en tête à tête d’Eric Daujat qui
est champion du secteur 13 et se qualifie pour les cham-
pionnats de l’Ain. Pour les vétérans, ils se rencontrent tous
les mardis après-midi de mai à septembre dans une
ambiance sportive et conviviale 

L’année prochaine, les 16 et 17 mai 2020, se dérouleront
les championnats de l’Ain tête à tête à Marboz, organisés
par le secteur 13. Une bonne occasion de venir découvrir les
boules lyonnaises. On vous attend nombreux.

Les entraînements se font le mercredi après-midi à partir de
15 h 30 et une fois par mois en soirée le vendredi soir. 
N’hésitez pas à venir si cela vous tente. 

Bonne saison bouliste à tous.

Quant au bureau il a vu le départ du président Dominique Chaffaud arrivé
en fin de mandat. Il aura su, sans aucun doute, faire évoluer le club, fédérer
et rassembler pour nous faire vivre des moments intenses et inoubliables.
Merci pour ton engagement total.

Les deux nouveaux co-présidents, Gaëtan FOREY et Frédéric TABAKIAN
seront accompagnés d’un bureau renouvelé pour son tiers grâce à l’arri-
vée de nouveaux membres.
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ESB TENNIS
L’année 2019 a connu une belle saison tennistique, bonne parti-
cipation aux tournois, 5 équipes adultes avec les félicitations de
nos “Une” féminine et masculine qui sont montées en ligue 3 et
les jeunes obtiennent de très bons résultats.

L’effectif est stable avec près de 90 licenciés.

Notre entraîneur diplômé d’état Jean-Eric Gaschard fait sa der-
nière année avec nous. Guillaume Beynel, lui aussi diplômé d’état,
lui succèdera l’année prochaine avec une grande expérience et
pourra continuer sur les mêmes bases que Jean-Eric.

Nous remercions Jean-Eric pour ces 7 années passées en notre
compagnie, il a su créer de nouvelles animations et dynamiser le
club avec un grand professionnalisme. Très apprécié par les licen-
ciés, nous avons passé de très bons moments en sa compagnie et
nous lui souhaitons une bonne continuation pour la suite, merci.

Les dates à retenir : 
- bal des jeunes en mai
- journée de fin de saison avec les finales du tournoi interne fin

juin 
- vente d’escargots en octobre 
- soirée spectacle en novembre 
- tournois du groupement d’employeur pour les jeunes en décembre 

Nous proposons également la vente de tickets horaires pour les
non-licenciés.

PÉTANQUE CLUB
Le Pétanque club compte 80 licenciés de tout âge et de tout sexe,
il permet aux amateurs de pétanque de pratiquer dans une
ambiance conviviale leur sport préféré en loisir ou en compétition. 

Les entraînements se déroulent le vendredi à partir de 17 h 30. Les
vétérans ont un entraînement supplémentaire le lundi après- midi.

Nous organiserons notre tartiflette dansante en janvier, le grand
prix de Marboz en mars et le concours de la feria fin juillet ainsi
que des concours inter-sociétaires.

Grâce aux nouvelles réalisations de la mairie nous bénéficierons
de très bonnes conditions pour organiser nos manifestations.

La licence est à 40 euros pour les adultes et gratuite pour les
jeunes,

Vous aimez la pétanque, n’hésitez pas venez nous rejoindre !

Pour tout renseignement contactez le président du club P. Badoux.
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Association dynamique de cyclotourisme, affiliée à la FFCT.

Tourisme et sport, effort et détente dans un cadre convivial.

En 2019, 20 membres, dont 3 féminines, habitant Marboz et les
communes voisines.

2 groupes de niveaux différents :
- de mars à novembre, sortie hebdomadaire le samedi après-midi

pour le groupe 1, sortie le dimanche matin et le mercredi soir
pour le groupe 2 et aussi en semaine suivant météo, niveau et
affinités.

- de juin à septembre, quelques week-ends ou semaines plus
familiales conjuguant randos à vélo et tourisme. 

Le club est particulièrement friand des massifs montagneux, Alpes
du nord et du Sud, Bugey, Vercors, Auvergne, Vosges et Jura.

Tout au long de l’année, participation aux randonnées proposées
par les clubs du CoDép01.

Premier dimanche de septembre, Randonnée Bresse-Revermont
organisée par le club.

Quelques temps forts de la saison 2019 :
- fin mai, week-end en Ardèche et ses gorges
- début juillet, sortie cols du Bugey
- mi-juillet, sortie en Beaujolais à la rencontre du Tour de France
- fin juillet, rando à la journée circuit RBR du Jura
- octobre, sortie à la journée en Mâconnais

LE BOZMAR TEAM 
Cette année encore, les motards du Bozmar Team 01 ont su pro-
fiter de leurs machines, surtout sur nos belles routes de France, un
peu moins sur les circuits.

Côté balades, quelques petites sorties à la journée et toujours des
week-end avec une nuit en gîte ou en hôtel, du côté du Morvan,
de Pontarlier ou de Morzine.

Côté circuit, un peu moins de sorties cette saison et une pause en
ce qui concerne la compétition pour certains. On attend la relève
pour relancer un peu l’activité… 

Sorties aussi en tant que spectateurs avec un séjour à l’Ile de
Man et son Tourist Trophy, au mois de juin, pour une bonne
dizaine de nos adhérents. Et la traditionnelle de fin de saison, au
Superbike, sur le circuit de Nevers Magny-cours, qui s’est
déroulée en famille, pour le bonheur des enfants !

Côté manifestations, le bal des jeunes en mars fut encore un succès
et la fête de la moto, à la fin du mois d’août, avec une magnifique
météo, a su attirer quelques motards motivés, que nos adhérents
ont guidés en deux groupes d’allures différentes cette année.

Les membres du Bozmar Team 01 se réunissent toujours tous les
derniers vendredis du mois…

Les balades sont ouvertes à tous. Pour nous rejoindre, contactez
Thierry au 06 10 62 23 43.

Cyclo, vous roulez dans un climat convivial qui allie sport et détente, 
contactez le Cyclo Marbozien pour une première sortie découverte.

LE CYCLO MARBOZIEN


